
  
Conservatoire à Rayonnement Départemental 
de Musique et d’Art Dramatique de Nevers 
Allée des Ursulines – 58000 NEVERS – 
Tel : 03 86 68 48 80  
e-mail : ecole.musique@ville-nevers.fr 
 
e-mail association des parents d’élèves : 
amis.conservatoire.de.nevers@gmail.com 

 

 
INFORMATIONS 

2025/2026 
Retrouvez toutes les informations sur 

https://culture.nevers.fr/ 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

REINSCRIPTION 
Concerne les élèves inscrits au conservatoire en 2024-2025 

AGENDA 

RENTREE : LUNDI 15 SEPTEMBRE 2025 

RENCONTRE parents / professeurs 
 

Du lundi 8 au jeudi 11 septembre 
Dès 18h                                                                   

(voir planning de présence des professeurs) 

A PARTIR DU 7 JUILLET 2025 
Confirmez votre réinscription (tous niveaux, toutes disciplines), en ligne sur 

https://www.imuse-nevers.fr/extranet/usager 
 

Pour tout renseignement complémentaire contactez le secrétariat au : 

03.86.68.48.80 

Vacances Scolaires selon le calendrier de l’Education Nationale 

(ATTENTION : cours jusqu’au samedi au Conservatoire) 

INFORMATIONS PRATIQUES 
Toute absence de professeur et autre information seront transmises par mail ou SMS. 
Le secrétariat ne fait pas de photocopie. 

A partir du  21 JUILLET 2025  en ligne sur : 

https://www.imuse-nevers.fr/extranet/preinscription 
 

Pour tout renseignement complémentaire contactez le secrétariat au : 

03.86.68.48.80 
 

TESTS POUR LES NOUVEAUX ELEVES 
 

Classe de chant : Jeudi 4/09 : 18h-20h 
Chœur d’adultes Hélios : Jeudi 4/09 :18h-20h        
Formation Musicale :  mercredi 3 /09 
Enfants : 17h30-18h30 
Adultes : 18h30-19h30                                                      
Piano : mercredi 3 /09 dès 17h30 

INSCRIPTION Nouveaux élèves 



DROITS D'INSCRIPTION  
2025/2026 

 
 

 
 

 

(1) Comprend toutes les disciplines obligatoires propres au cursus et au cycle dans lesquels se situe l’élève (liste 

dans le règlement des études) 

(2) Correspond à chaque discipline facultative (dont le choix d’un deuxième instrument) par rapport au cursus et 

au niveau dans lequel se situe l’élève 

 

 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 Elèves moins de 

26 ans 

Adultes plus de 

26 ans 

Classe d'éveil 
Parcours instrumental 

80€ 
 

Pratique collective seule                                
Formation musicale seule        
Option cursus (2)                                                                 
Location d'instrument 

103€ 126€ 

Forfait cursus (1) 218€ 275€ 

Cycle spécialisé 
218€ 218€ 

 Elèves moins de 

26 ans 

Adultes plus de 

26 ans 

Classe d'éveil 
Parcours instrumental 

120€ 
 

Pratique collective seule                            
Formation musicale seule        
Option cursus (2)                                                                
Location d'instrument 

155€ 189€ 

Forfait cursus (1) 327€ 412€ 

Cycle spécialisé 218€ 218€ 

Réduction pour les familles dont 
plusieurs enfants sont élèves au 
conservatoire 

 Une réduction de 20 % est accordée pour le 2ème enfant 
inscrit. 
A partir du 3ème enfant, la réduction est portée à 40% 

PAIEMENT 

 Le paiement des droits d’inscriptions annuels peut 
s’effectuer en 1 seule fois ou en 3 paiements (au début de 
chaque trimestre), sur appel de cotisation adressé par mail.  
Le paiement s’effectue soit par paiement en ligne, par 
correspondance (chèque), ou directement au secrétariat 
(chèque, espèce ou CB). 

 

Adultes, et élève(s) dont le 
responsable légal est 

domicilié sur le territoire de la 
Communauté d'Agglomération 

de Nevers : 
 

ADN : Challuy, Coulanges-les-Nevers, 
Fourchambault, Garchizy, 
Germigny/Loire, Gimouille, Marzy, 
Nevers, Parigny-les-Vaux, Pougues-les-
Eaux, Saincaize, Sermoise/Loire, St Eloi 
Varennes-Vauzelles, 

 
 
 

Adultes, et élève(s) dont le 
responsable légal est domicilié 

HORS de la Communauté 
d'Agglomération de Nevers  

Rappel  
Droits d’inscription : extrait du règlement intérieur du Conservatoire de Musique et d’Art Dramatique art 4-

2 : « Toute année commencée reste due dans sa totalité ». 

 


